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Le Premier Ministre.
Paris, le 12 juin 1972.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi relatif à la situation du personnel civil de coopération
culturelle, scientifique et technique auprès d'Etats étrangers,
adopté en première lecture par l'Assemblée Nationale dans sa
séance du 8 juin 1972.

Le Premier Ministre,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (4* législ.) : 2298, 2366 et ln-8° 596.

•Coopération Internationale. — Fonctionnaires et agents publics - Magistrats - Sécurité
sociale - Retraites complémentaires.
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Les personnels civils auxquels l'État fait appel pour accomplir
hors du territoire français des missions de coopération culturelle,
scientifique et technique auprès d'Etats étrangers, notamment en
vertu d'accords conclus par la France avec ces Etats, sont régis
par les dispositions de la présente loi, sous réserve, en ce qui
concerne les magistrats de l'ordre judiciaire, des dispositions par
ticulières qui leur sont applicables.

La présente loi ne s'applique pas au personnel accomplissant
le service national actif dans le service de la Coopération.

Art. 2 .

Les personnels mentionnés à l'article précédent sont recrutés
dans les divers secteurs d'activité en fonction des qualifications
recherchées.

Ils peuvent être notamment choisis parmi les fonctionnaires
de l'État et des établissements publics de l'État, les magistrats de
l'ordre judiciaire, les agents titulaires des collectivités locales et
<de leurs établissements publics, les agents permanents des services,
établissements et entreprises publics à caractère industriel et
commercial.

Ils servent à titre volontaire. Ils sont désignés pour accomplir
des missions de durée limitée.
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Art. 3.

Sous réserve des règles propres à l'exercice des fonctions
judiciaires, les personnels visés par la présente loi servent, pendant
l'accomplissement de leurs missions, sous l'autorité du Gouverne
ment de l'État étranger ou de l'organisme auprès duquel ils sont
placés, dans les conditions arrêtées entre le Gouvernement français
et les autorités étrangères intéressées.

Ils sont tenus aux obligations de convenance et de réserve
résultant de l'exercice de fonctions sur le territoire d'un État étran
ger et inhérentes au caractère de service public des missions qu'ils
accomplissent au titre de l'article premier de la présente loi. Il leur
est interdit de se livrer à tout acte et à toute manifestation suscep
tible de nuire à l'État français, à l'ordre public local ou aux rapports
que l'État français entretient avec les Etats étrangers.

En cas de manquement aux obligations visées aux deux alinéas
précédents, il peut, sans formalités préalables, être mis fin immé
diatement à leur mission, sans préjudice des procédures adminis
tratives susceptibles d'être engagées lors de leur retour en France.

Art. 4.

Les administrations de l'État qui assurent la gestion d'un corps
de fonctionnaires sont tenues de mettre à la disposition des services
chargés de la Coopération le nombre de fonctionnaires de ce corps
dont le concours est nécessaire en vue de l'accomplissement dé
missions de coopération.

En vue de permettre l'application de cette disposition, les
décisions portant autorisation de recrutement dans les différents
corps de fonctionnaires de l'État tiennent compte, dans la déter
mination du nombre des emplois à pourvoir dans les administra
tions de l'État, de celui des détachements auprès des services
chargés de la Coopération.

Art. 5 .

Lorsque les fonctionnaires appartenant aux corps des ensei
gnements supérieurs qui accomplissent une mission de coopération
sont placés en service détaché ou se trouvent sous le régime des
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dispositions particulières qui leur sont applicables dans certaines
affectations, les emplois auxquels ils ont été affectés avant leur
départ en mission de coopération ne peuvent être attribués à un
autre titulaire pendant toute la durée de leur mission.

Art. 6 .

Lorsqu'ils accomplissent des missions de coopération au sens
de la présente loi, les fonctionnaires de l'État et des établissements
publics de l'État ainsi que les magistrats de l'ordre judiciaire ont
droit, pour le calcul de l'ancienneté requise au titre de l'avan
cement de grade et d'échelon, à des majorations d'ancienneté
pour le temps effectivement passé hors du territoire national au
titre de ces missions. La quotité, les limites et les conditions
d'octroi de ces majorations sont fixées par décret en Conseil d'État.

En tout état de cause, les intéressés bénéficient d'un dérou
lement normal de carrière dans les corps auxquels ils appartiennent
et ont vocation à être nommés, selon leurs mérites et compte tenu
des services accomplis en coopération, aux emplois ou dans les
corps auxquels cette appartenance leur permet d'accéder.

Un décret en Conseil d'État déterminera les conditions dans
lesquelles les dispositions du présent article seront rendues appli
cables, avec les adaptations nécessaires, aux agents titulaires des
collectivité locales et de leurs établissements publics ainsi qu'aux
agents permanents des services, établissements et entreprises publics
à caractère industriel ou commercial.

Art. 7 .

En matière de sécurité sociale, les personnels mentionnés à
l'article 2 ci-dessus autres que les fonctionnaires titulaires de
l'État et les magistrats de l'ordre judiciaire qui demeurent soumis
aux dispositions qui leur sont propres, bénéficient des dispositions
suivantes sous réserve de l'application des conventions interna
tionales.

En ce qui concerne la réparation des accidents du travail et
des maladies professionnelles, ils sont régis par les dispositions
du Livre IV du Code de la Sécurité sociale dans les mêmes condi
tions que les agents non titulaires de l'État.
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Pour la couverture des risques maladie, vieillesse, invalidité
et décès ainsi que des charges de maternité, ceux qui sont déjà
tributaires d'un régime de sécurité sociale conservent le bénéfice
de ce régime. Les autres sont affiliés au régime général de sécurité
sociale.

Les personnels qui ne relèvent pas d'un autre régime complé
mentaire de retraites bénéficient du régime complémentaire de
retraites prévu pour les agents non titulaires de l'État dans les
conditions fixées pour ces derniers.

Un décret déterminera la rémunération servant à l'assiette
particulière des cotisations et au calcul des indemnités, rentes et
pensions.

Les obligations de l'employeur, y compris le cas échéant celles
qui sont relatives à un régime complémentaire de retraite, sont
assumées à l'égard des agents mentionnés à l'article 2 ci-dessus
par l'État français.

Les avantages prévus au présent article sont accordés aux
intéressés sous déduction des avantages de même nature accordés
par l'État ou l'organisme auprès duquel ils accomplissent leur
mission de coopération.

Art. 8 .

Les personnels autres que ceux mentionnés à l'article 2,
deuxième alinéa, bénéficient à l'expiration de leur mission de coopé
ration, dans les conditions fixées par décret, des garanties prévues
en faveur des agents publics non titulaires privés d'emploi.

Les services accomplis en coopération par les mêmes person
nels sont assimilés aux services accomplis en France par les agents
non titulaires ou non permanents, notamment en ce qui concerne
la nomination ou la titularisation en qualité de fonctionnaire de
l'État, d'agent titulaire des collectivités locales et des établisse
ments publics ou d'agent permanent des services, établissements
ou entreprises publics à caractère industriel ou commercial.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 juin 1972.

Le Président,

Signé : Achille PERETTI.


